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Le secrétariat général commun 
départemental d’Ille-et-Vilaine

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature,
 du directeur du secrétariat général commun départemental d’Ille-et- Vilaine,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’état, notamment les articles 34
et suivants ;

Vu le  décret  n° 2020-99 du 7  février  2020 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  secrétariats  généraux  communs
départementaux ;

Vu le décret n°  2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions
départementales interministérielles ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Emmanuel BERTHIER, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des  actes relatifs à la situation individuelle des agents publics
exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations publiques de l’État au sens de l’article 15 du
décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État
dans les régions et les départements ; 

Vu les  arrêtés  ministériels  et  interministériels  portant  règlement  de  comptabilité  publique  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

Vu l’arrêté  du  31  mars  2011  modifié  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des
personnels administratifs du ministère de l’intérieur

Vu la circulaire du 12 juin 2019 du Premier ministre, relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de
l’État ;

Vu la circulaire n° 6104/SG du 2 août 2019 du Premier ministre, relative à la constitution de secrétariats généraux communs
aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2020 portant organisation du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-
Vilaine ;

Vu l’arrêté du 23 décembre 2020 nommant M. Denis BIRON, directeur du secrétariat général commun départemental
d’Ille-et-Vilaine ;

Vu l’arrêté  du 19  janvier  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.  Denis  BIRON,  directeur  du secrétariat  général
commun départemental d’Ille-et-Vilaine.

ARRÊTE :

Article 1er  : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis BIRON, la délégation de signature donnée par
l’arrêté du 19 janvier 2021, susvisé, peut également être exercée par Mme Sylvie PIEL, directrice adjointe.

Article 2 : La délégation de signature donnée par l’arrêté du 19 janvier 2021, susvisé, peut également, sous la
responsabilité de leur supérieur hiérarchique, être exercée par les agents désignés ci-après, dans le cadre de
leurs attributions respectives :
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- en ce qui concerne les attributions du service des finances :
- M. Marc THEBAULT, chef du service des finances,
- Mme Fabienne MARQUER, cheffe du pôle pilotage budgétaire, adjointe au chef du service,
- Mme Florence BRIGANT, adjointe au chef du pôle pilotage budgétaire,
- M. Pierre-Edouard MASSART, chef du pôle exécution et suivi,
- M.Wilfried MONNIER, chef du pôle achats et approvisionnement.

- en ce qui concerne les attributions du service du numérique :
- Mme Karine ZEISLER, cheffe du service du numérique,
- M.Yvan CALVEZ, adjoint à la cheffe du service du numérique,
- M. Pascal PERRIN, chef du pôle proximité.

- en ce qui concerne les attributions du service des ressources humaines :
- Mme Anne-Marie BOURDINIERE, cheffe du service des ressources humaines,
- Mme Murielle ANDRE, cheffe du pôle gestion administrative,
- Mme Mathilde OGER-TRIHAN, cheffe de section MI,
- Mme Marie-Paule BEREL, cheffe de section DDI,
- Mme Céline GUYOT, cheffe du pôle action sociale,
- Mme Véronique SERRAND, cheffe du pôle formation & concours.

- en ce qui concerne les attributions du service des moyens généraux :
- M. Bertrand LE DÛ, chef du service des moyens généraux,
- M. Christophe LEPINE, adjoint au chef de service, 
- M. Frédéric SEBELON, chef du pôle gestion logistique,
- M. Sébastien DAUNAY, agent logistique,
- M. Emmanuel PECHEUR, chef du pôle gestion immobilière,
- M. Gilles RAGOT, adjoint à la cheffe du pôle gestion immobilière, 
- Mme Marion GRUE, cheffe du pôle relations avec les usagers,
- M. Steve DESHAYES, adjoint à la cheffe du pôle relations avec les usagers.

Article 3: Délégation de signature est  donnée aux  agents du pôle relations avec les usagers en charge du
courrier, désignés ci-dessous, pour signer la réception des plis simples et recommandés postaux, ainsi que les
notifications diverses :

- Mme Marion GRUÉ, cheffe du pôle relations avec les usagers,
- M. Steve DESHAYES, adjoint à la cheffe du pôle relations avec les usagers,
- Mme Marie-Jeanne REVAULT, cheffe de section courrier préfecture,
- M Nicolas CASTEL, agent courrier,
- Mme Sylvie MOISAN, agent polyvalent.

Article 4     :   le présent arrêté annule et remplace, à compter du 1er septembre 2022, l’arrêté du 6 septembre
2021, portant subdélégation de signature, du directeur du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-
Vilaine.

Article 4     :   Le directeur du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-Vilaine est chargé de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 1er septembre 2022

Le directeur du secrétariat général 
commun départemental d’Ille-et-Vilaine

Denis BIRON
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Le secrétariat général commun 
départemental d’Ille-et-Vilaine

ARRÊTÉ

portant subdélégation de signature
du directeur du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-Vilaine,

en matière d’ordonnancement secondaire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée, relative à l’administration territoriale de la République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portantcharte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 modifié relatif aux emplois de direction de l’État, notamment les articles 34
et suivants ;

VU le  décret  n° 2020-99 du 7  février  2020 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  secrétariats  généraux communs
départementaux ;

VU le décret n°  2020-1050 du 14 août 2020 modifiant le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions
départementales interministérielles ;

VU le décret du 28 octobre 2020 nommant M. Emmanuel BERTHIER, préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de
défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2020 nommant M. Denis BIRON, directeur du secrétariat général commun départemental
d’Ille-et-Vilaine ;

Vu  l’arrêté  du 13  janvier  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.  Denis  BIRON,  directeur  du  secrétariat  général
commun départemental d’Ille-et-Vilaine en matière d’ordonnancement secondaire et de pouvoir d’adjudication;

VU les  arrêtés  ministériels  et  interministériels  portant  règlement  de  comptabilité  publique  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et leurs délégués ;

VU l’arrêté  du  31  mars  2011  modifié  portant  déconcentration  des  décisions  relatives  à  la  situation  individuelle  des
fonctionnaires et agents non titulaires exerçant leurs fonctions dans les directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté du 28 décembre 2017 modifié, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion des
personnels administratifs du ministère de l’intérieur

VU la circulaire du 12 juin 2019 du Premier ministre, relative à la mise en œuvre de la réforme de l’organisation territoriale de
l’État,

VU la circulaire n° 6104/SG du 2 août 2019 du Premier ministre, relative à la constitution de secrétariats généraux communs
aux préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2020 portant organisation du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-
Vilaine ;

ARRÊTE :

Article 1  : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis BIRON, la délégation de signature donnée par
l’arrêté du 13 janvier 2021 susvisé peut également être exercée par Mme Sylvie PIEL, directrice adjointe.

Article  2  :  Pour  les  BOP  354  « administration  territoriale  de  l’État » et  723  «  contribution  aux  dépenses
immobilières », les attributions déléguées au directeur du secrétariat général commun départemental d'Ille-et-
Vilaine peuvent être exercées, dans la limite de 5     000     € TTC   par opération, par :

• M. Marc THEBAULT, chef du service des finances ;
• Mme Fabienne MARQUER, adjointe au chef du service des finances ; 
• M.Wilfried MONNIER, chef du pôle achats et approvisionnement ; 
• M. Bertrand LE DÛ, chef du service des moyens généraux ;
• M. Christophe LEPINE, adjoint au chef du service des moyens généraux ;
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• M. Emmanuel PECHEUR, chef du pôle gestion immobilière;
• M. Frédéric SEBELON, chef du pôle gestion logistique ;
• Mme Karine ZEISLER, cheffe du service  du numérique ;
• M. Yvan CALVEZ, adjoint à la cheffe du service du numérique ;
• M. Pascal PERRIN, chef du pôle proximité.

Article 3 : En ce qui concerne les BOP 216, 176, 206, 215, 217, 134, 124, 155, 148 et 354, liés à l'action sociale,
délégation est donnée à : 

• Mme Nathalie LAURENT, gestionnaire des crédits d’action sociale, 
• Mme Ludivine BRODIER, gestionnaire des crédits d’action sociale ; 

à effet  de : 
• valider toutes les opérations enregistrées sur les applications Chorus,
• réaliser  dans  l'application  Chorus  Formulaires  les  certifications  du  service  fait,  quel  que  soit  le

montant, afin de donner les ordres de payer au comptable public y compris dans l’application Chorus
formulaire.

Délégation est également donnée à l’effet de signer toutes les pièces comptables relatives à la liquidation et à 
l’ordonnancement des dépenses hors applications Chorus pour l’ensemble de ces BOP, à : 

• Mme Anne-Marie BOURDINIERE, cheffe du service des ressources humaines,
• Mme Céline GUYOT, cheffe du pôle action sociale, 
• Mme Angélique KERHELLO, adjointe à la cheffe du pôle action sociale.

Article 4  : Pour  l’engagement juridique et la certification de service fait  valant ordre à payer  des actions
menées dans le cadre de la formation et des concours (la formation au plan local, l’organisation des concours
et examens professionnels, la gratification des stagiaires), délégation de signature est donnée à : 

• Mme Anne-Marie BOURDINIERE, cheffe du service des ressources humaines
• Mme Véronique SERRAND, chef du pôle formation et concours.

Article 5 : Pour viser les dépenses liées aux activités du service des ressources humaines, valant certification et
ordre à payer ; délégation de signature est donnée à : 

• Mme Anne-Marie BOURDINIERE, cheffe du service des ressources humaines,
• Mme Murielle ANDRE, cheffe du pôle gestion administrative.

Article 6 : Délégation est donnée à l’effet de valider toutes les opérations enregistrées sur les applications
Chorus pour les BOP 148, 215, 216, 217, 232 et 354 à l’effet de réaliser dans l'application Chorus Formulaires les
certifications du service fait, quel que soit le montant, et à l’effet de donner les ordres de payer au comptable
public y compris dans l’application Chorus formulaire à :

• Audrey LE MOY, gestionnaire,
• Dominique NOQUET, gestionnaire,
• Florence LOQUIN, gestionnaire,
• Mathilde OGER-TRIHAN, cheffe de section MI.

Article 7 : Délégation est donnée à l’effet de  valider toutes les opérations enregistrées sur les applications
Chorus pour l’ensemble des BOP, à l’effet de réaliser dans l'application Chorus Formulaires les certifications du
service fait, quel que soit le montant, et à l’effet de donner les ordres de payer au comptable public y compris
dans l’application Chorus formulaire à :

• M. Pierre-Edouard MASSART, chef du pôle exécution et suivi,
• Mme Marie-Christine LAVIGNE, gestionnaire budgétaire et comptable,
• Mme Françoise MOREL, gestionnaire budgétaire et comptable,
• Mme Dominique MARAIS, référente Chorus DT,
• Mme Huryé KACAR, gestionnaire budgétaire et comptable,
• M. Frédéric RICÉ, gestionnaire budgétaire et comptable, 
• Mme Carole CHANDEVAU, gestionnaire budgétaire et comptable, 
• Mme Christine FORQUIGNON, gestionnaire budgétaire et comptable

Délégation est également donnée à l’effet de signer toutes les pièces comptables relatives à la liquidation et à
l’ordonnancement des dépenses et  des recettes,  hors  applications Chorus,  pour l’ensemble des BOP à M.
Pierre-Edouard MASSART, chef du pôle exécution et suivi.

Article 9   : Délégation est donnée à l’effet de  valider toutes les opérations enregistrées sur les applications
Chorus, et à l’effet de réaliser dans l'application Chorus Formulaires les certifications du service fait, quel que
soit le montant, en ce qui concerne les dépenses du Service du Numérique sur le BOP 354 : 

• M. Jean-Yves LEROY, gestionnaire budgétaire,
• Mme Karine ZEISLER, cheffe du service du numérique.
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Article     1  0   : Délégation de signature est donnée, à l’effet de signer les actes liés au traitement des relevés carte
achat valant ordre de payer, à  M. Pierre-Edouard MASSART, chef du pôle exécution et suivi et, en son absence,
à M. Marc THEBAULT, chef du service des finances. 

Article     1  1   : Délégation de signature est donnée,  à l’effet de valider les ordres de mission et états de frais de
déplacement dans le logiciel CHORUS DT, à : 

• Mme Dominique MARAIS, référente Chorus DT, 
• Mme Carole CHANDEVAU, référente Chorus DT 

ainsi qu’en leur absence à : 
• M. Pierre-Edouard MASSART, chef du Pôle Exécution et Suivi.
• Mme Christine FORQUIGNON, référente Chorus DT

Article     12   :  Délégation de signature est donnée, à l’effet de  signer les actes relevant de l’ordonnateur de la
Régie  d’avances et de recettes régionalisée auprès de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine rattachée au Secrétariat
Général Commun Départemental d’Ille-et-Vilaine, à :

• M. Pierre-Edouard MASSART, chef du Pôle Exécution et Suivi,
• M. Marc THEBAULT, chef du service des finances. 

Article  1  3   :  autorisation  du paiement  dématérialisé  par  cartes  achat est  donnée  aux  agents  dénommés
« porteurs » et définis par les services prescripteurs.

Article 1  4   :   le présent arrêté remplace,  à compter du 1er septembre 2022,  l’arrêté du  1er juin 2022  portant
subdélégation de signature, du directeur du secrétariat général commun départemental d’Ille-et-Vilaine, en
matière d’ordonnancement secondaire, qui est par conséquent abrogé.

Article  1  5     :   le  directeur  du  secrétariat  général  commun  départemental  d’Ille-et-Vilaine  est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté,  qui  sera publié  au  recueil  des actes administratifs  de la préfecture d’Ille-et-
Vilaine.

Fait à Rennes, le 1er septembre 2022

Le directeur du secrétariat général 
commun départemental d’Ille-et-Vilaine

Denis BIRON

3
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer

35-2022-09-16-00004

ARRÊTÉ portant approbation du dossier de

sécurité de la ligne b du métro de Rennes

Métropole, portant approbation du règlement

de sécurité de l'exploitation de la ligne b du

métro de Rennes Métropole, portant

autorisation de mise en service commerciale de

la ligne b du métro de Rennes Métropole et

portant autorisation de mise en service des

nouvelles rames NeoVAL destinées à la ligne b du

métro de Rennes Métropole
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DIRECTION REGIONALE DES DOUANES

35-2022-09-14-00003

Décision N°  04 35 2022 de fermeture définitive

du débit de tabac Longaulany  n° 3500164P

lautrait
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Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 3500164P
sis à  LONGAULNAY (35190) à  La Barre

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE 

Vu l’article 568 du code général des impôts,  

Vu  le  décret  2010-720  du  28  juin  2010  modifié  relatif  à  l’exercice  du  monopole  de  vente  au  détail  des  tabacs
manufacturés, pris spécialement dans ses articles 8 et 37,

Considérant la cessation d’activité au 31/12/2020 de Monsieur LAUTRAIT John gérant du débit de tabac n° 3500164P 
sans présentation de successeur, annonce n° 457 publiée au BODACC A 20210010 du 15/01/2021.
 

DÉCIDE 

La fermeture définitive  du débit  de tabac  n° 3500164P  sis  à  LONGAULNAY (35 190),  La Barre  à compter  du  14
septembre 2022.

Le présent arrêté sera transmis à la Préfecture d’Ille et  Vilaine pour publication au recueil  des actes administratifs
conformément à l’article 8 du décret susvisé.

                                                                               

                                                                               A  Rennes le 14 septembre 2022
Pour le directeur interrégional des douanes,

par délégation,
Le directeur des douanes,

signé par

Pascale BURONFOSSE-BJAÏ

DIRECTION REGIONALE DES DOUANES - 35-2022-09-14-00003 - Décision N°  04 35 2022 de fermeture définitive du débit de tabac

Longaulany  n° 3500164P lautrait 22



DIRECTION REGIONALE DES DOUANES

35-2022-09-14-00004

Décision N°  05 35 2022 de fermeture définitive

du débit de tabac BRUC SUR AFF n° 3500033G

BOITARD
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Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 3500033G
sis à BRUC SUR AFF (35550) 1 rue Saint-Michel

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE 

Vu l’article 568 du code général des impôts,  

Vu  le  décret  2010-720  du  28  juin  2010  modifié  relatif  à  l’exercice  du  monopole  de  vente  au  détail  des  tabacs
manufacturés, pris spécialement dans ses articles 8 et 37,

Considérant la cessation d’activité au 14/12/2020 de Madame BOITARD Mélanie gérante du débit de tabac 
n°3500033G sans présentation de successeur, après jugement prononçant la clôture de la procédure de liquidation 
judiciaire pour insuffisance d’actif en date du 14 décembre 2020 annonce n° 2005 publiée au BODACC A 20200249 du 
23/12/2020.
 

DÉCIDE 

La fermeture définitive du débit de tabac n° 3500033G sis à BRUC SUR AFF (35 550), 1 rue Saint-Michel à compter du
14 septembre 2022.

Le présent arrêté sera transmis à la Préfecture d’Ille et  Vilaine pour publication au recueil  des actes administratifs
conformément à l’article 8 du décret susvisé.

                                                                               

                                                                               A  Rennes le 14 septembre 2022
Pour le directeur interrégional des douanes,

par délégation,
Le directeur des douanes,

signé par

Pascale BURONFOSSE-BJAÏ
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DIRECTION REGIONALE DES DOUANES

35-2022-09-14-00005

Décision N°  06 35 2022 de fermeture définitive

du débit de tabac LE TRONCHET n° 3500655T

ARNOULT
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Décision de fermeture définitive du débit de tabac n° 3500655T
sis à LE TRONCHET (35540) Place du Cerf

Le directeur régional des douanes et droits indirects de BRETAGNE 

Vu l’article 568 du code général des impôts,  

Vu  le  décret  2010-720  du  28  juin  2010  modifié  relatif  à  l’exercice  du  monopole  de  vente  au  détail  des  tabacs
manufacturés, pris spécialement dans ses articles 8 et 37,

Considérant la cessation d’activité au 29/06/2021 de Monsieur ARNOULT Antoine gérant du débit de tabac n°3500655T 
sans présentation de successeur, après jugement prononçant la clôture de la procédure de liquidation judiciaire pour 
insuffisance d’actif en date du 29 juin 2021 annonce n°3225 publiée au BODACC A 20210129 du 04/07/2021.
 

DÉCIDE 

La fermeture définitive du débit de tabac n° 3500655T sis à LE TRONCHET (35 540), Place du Cerf à compter du 14
septembre 2022.

Le présent arrêté sera transmis à la Préfecture d’Ille et  Vilaine pour publication au recueil  des actes administratifs
conformément à l’article 8 du décret susvisé.

                                                                               

                                                                               A  Rennes le 14 septembre 2022
Pour le directeur interrégional des douanes,

par délégation,
Le directeur des douanes,

signé par

Pascale BURONFOSSE-BJAÏ
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Sous-Préfecture de Redon

35-2022-09-16-00005

ARRÊTÉ portant délégation de signature à M.

Jean-Marc LE QUERRE, secrétaire général, ainsi

qu'à certains personnels de la sous-préfecture de

Redon
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